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1. Un enjeu au cœur du Schéma de Cohérence
Territoriale….

Soutenir le développement économique, répondre
qualitativement et quantitativement aux besoins en
logements, promouvoir une nouvelle mobilité, préserver les
milieux naturels remarquables et les ressources, soutenir
une agriculture durable, enrayer l’étalement urbain etune agriculture durable, enrayer l’étalement urbain et
maitriser la périurbanisation… Ces objectifs approuvés par le
SCOT du Pays de Saint-Omer nécessitent la mise en place
d’une stratégie foncière partagée et coordonnée par
l’ensemble des acteurs du territoire.

La question foncière est au cœur du projet de
territoire affirmé dans le SCOT du Pays de Saint-Omer et
sera plus encore au cœur de sa mise en œuvre
opérationnelle.



1. Un enjeu au cœur du Schéma de Cohérence
Territoriale….

Dans le cadre de la concrétisation des objectifs du SCOT
le Pays de Saint-Omer ne pourra faire l’économie de
l’élaboration d’une stratégie foncière coordonnée à
l’échelle du Territoire .l’échelle du Territoire .

Cette obligation a, par ailleurs, clairement été affichée
dans le document, puisque la première action envisagée
dans le phasage des opérations nécessaires à la
réalisation du Schéma n’est autre que « l’élaboration
prioritaire d’un programme d’action foncière ».



2. Des objectifs ambitieux

Au travers du Projet d’Aménagement et de Développement Durable et du

Document d’Orientations Générales, le Pays de Saint-Omer s’est fixé

des objectifs particulièrement ambitieux dans l’ensemble des

domaines d’intervention du SCOT :

• Organisation du territoire.• Organisation du territoire.

• Politique de l’habitat.

• Organisation des transports.

• Développement économique.

• Préservation des milieux naturels et agricoles.

• Valorisation du patrimoine naturel et urbain.

• Lutte contre les risques et poursuite des démarches de

prévention

• ...



2.1 Les objectifs en matière d’Habitat:

L’une des préoccupations majeures du SCOT du Pays de Saint-Omer est

de répondre aux besoins en logement des ménages :

� Années 1990 : construction de logements neufs en deçà des

besoins.

� Années 2000 : phase de « rattrapage » qui doit se poursuivre,

notamment sur certains segments du marché (locatif aidé,notamment sur certains segments du marché (locatif aidé,

résidence pour personnes âgées, logement étudiant…).

� Malgré une démographie relativement atone, le nombre de

ménages ne cesse d’augmenter sous l’effet conjugué du

vieillissement de la population, de l’augmentation des familles

monoparentales et du célibat.

Le territoire doit donc faire face à cette nouvelle donne:

� Répondre à l’accroissement quantitatif des besoins,

� Adapter l’offre aux évolutions démographiques particulièrement

prononcées afin de favoriser le parcours résidentiel des ménages.



2.1 Les objectifs en matière d’Habitat:

Le SCOT a estimé les besoins à l’horizon 2015 à

environ 515 logements par an, répartis de la façon suivante :



2.2 Les objectifs en matière de développement économique:

Assurer le développement économique du Pays de Saint-Omer,

est, naturellement, un enjeu stratégique, dans un territoire qui connait

actuellement de profondes mutations en la matière.

Le PADD du SCOT a largement acté cette nécessité puisque l’unLe PADD du SCOT a largement acté cette nécessité puisque l’un

de ses 3 grands objectifs est de « créer les conditions d’un nouvel

essor économique et social » en s’appuyant pour cela sur:

� L’amélioration de l’accueil des investisseurs par une

gestion durable et coordonnée des parcs d’activités.

� Le développement équilibré du commerce et des activités

tertiaires.

� L’affirmation du potentiel touristique du territoire .



2.3 Les objectifs en matière de transports / déplacements :

Le SCOT réaffirme également sa volonté de favoriser l’émergence d’une

nouvelle mobilité, axée sur la promotion des transports en commun et

des modes alternatifs à la route :

� Transport ferroviaire pour les voyageurs et les marchandises.

� Cheminements doux au service des déplacements quotidiens.

� Transport fluvial pour les marchandises.� Transport fluvial pour les marchandises.

Les réflexions en matière de transports se sont également matérialisées

par un important volet routier centré sur une réorganisation des flux, entre la

Rocade de Saint-Omer et l’Autoroute A26, qui pourrait avoir d’importantes

répercutions sur la structuration urbaine de l’Agglomération.

Objectifs :

� Optimiser le potentiel du territoire,

� Renforcer son insertion dans les réseaux métropolitains ré gionaux

� Réduire la dépendance vis-à-vis de l’automobile .



2.4 Les objectifs en matière de préservation des milieux
naturels et de la biodiversité

La richesse et la diversité des milieux naturels du Pays de Saint-

Omer ont clairement été identifiées comme des éléments essentiels de

son attractivité résidentielle, économique et touristique.

Le SCOT souhaite donc préserver ce capital et en faire l’un des

moteurs de son projet de développement :moteurs de son projet de développement :

� « Eriger la préservation de l’environnement et le

maintien de l’intégrité du territoire comme axe

directeur de toute politique de développement ».

La préservation des espaces remarquables et emblématiques

tels que le Marais, les Coteaux Calcaires, les boisements, l es

prairies humides, les landes… et la déclinaison de la Trame V erte et

Bleue Régionale dans une optique de maillage écologique son t

donc présentées comme des priorités.



2.5 Soutenir une agriculture durable:

Le SCOT rappelle que l’Agriculture reste l’un des piliers de l’économie

Audomaroise et reconnait ses fonctions de gestion de l’espace et de

services aux habitants . Dans ce contexte, il souhaite soutenir et valoriser

une agriculture durable en accord avec le milieu et affirme, pour cela, la

nécessité de :

� Garantir des espaces agricoles suffisamment larges et� Garantir des espaces agricoles suffisamment larges et

homogènes,

� Créer des réserves foncières dans le Marais pour conforter les

exploitations d'agriculture traditionnelle existantes et favoriser les

installations nouvelles,

� Promouvoir des pratiques agricoles respectueuses de

l'environnement et des risques hydrauliques et développer une

véritable filière "Bio",

� Développer des activités en aval de la filière,

� Valoriser de nouveaux débouchés en matière de biocarburants

par la formalisation d’un "plan énergétique".



3. Des objectifs qui peuvent paraitre contradictoires…

Comment concilier, au sein d’un même projet, les impératifs

de développement économique et la satisfaction des besoins en

logement tout en respectant les volontés de préservation de s

milieux naturels et des espaces agricoles?

Ces interrogations nous rappellent en tout état de cause que la

ressource foncière est rare et non-extensible et que l’enjeu central

du SCOT sera de concilier les différents usages du sol autour d’une

stratégie coordonnée et partagée par l’ensemble des acteurs.



4. Les réponses du SCOT :

Contrairement à certains SCOT, celui du Pays de Saint-Omer n’a pas défini le

nombre d’hectares d’urbanisation qu’il était possible d’ouvrir sur un territoire

donné, mais a mis en place une stratégie plus qualitative que quantitative.

Il fait, en effet, la promotion d’une nouvelle organisation territoriale axée sur

une urbanisation économe et raisonnée . Ses priorités sont donc :

� Enrayer l’étalement urbain

� Maitriser et organiser la périurbanisation

� Identifier des bassins de vie et renforcer des centralités

Il s’agit, ainsi, de rompre clairement avec les politiques d’aménagement du

territoire qui se sont succédées ces dernières années et qui ont favorisé :

� la poursuite d’une urbanisation diffuse

� le mitage des espaces naturels et agricoles

� la dilution des centres



4.1 Repenser l’organisation du territoire.

A l’échelle du Pays :

Le SCOT s’appuie sur l’existence de centralités

pour fonder le développement urbain et l’organisation

des services. Il préconise pour cela :

� La structuration du Pôle Urbain de

l’Agglomération.

� Le renforcement des centres identifiés dans

chaque bassin de vie (pôles secondaires:

Lumbres, Fauquembergues, Thérouanne, Aire-

sur-la-Lys…)



4.1 Repenser l’organisation du territoire.

A l’échelle des communes :

Cette volonté de renforcement des centralités a été

déclinée à l’échelle des communes par le prisme des

prescriptions suivantes:

� Organiser les extensions urbaines en privilégiant� Organiser les extensions urbaines en privilégiant

une logique concentrique et compacte.

� Renforcer en zone rurale prioritairement les

pôles de services de proximité ou les points de

desserte en transports collectifs.

� Constituer une structuration des centres des

villages.

� Ne pas renforcer l’urbanisation dans les

hameaux

� Créer une ville des courtes distances .



4.2 Des espaces privilégiés d’urbanisation.

Dans le cadre de cette stratégie, des espaces privilégiés

d’urbanisation ont été identifiés dans le SCOT, il s’agit

essentiellement:

� Des centres de villes et de villages

� Des pôles de services� Des pôles de services

� Des points de desserte en transports en

commun , notamment autour des gares où une

certaine densité devra être recherchée .

� Des espaces de renouvellement urbain.

� Des espaces de friches.

� Des espaces offrant un potentiel multimodal

notamment pour le développement des activités

économiques.



4.2 Des espaces privilégiés d’urbanisation.

A l’échelle de l’Agglomération un

schéma de structuration de

l’urbanisation a été défini par rapport à

la Rocade et identifie des zones

privilégiées de développement urbain.privilégiées de développement urbain.



4.3 Des espaces à préserver de l’urbanisation :

A l’inverse, le SCOT a également défini un certain nombre

de territoires qu’il convient de préserver du développement

urbain ou de le limiter. Il s’agit essentiellement :

� Des ZNIEFF de type I

� Des sites Natura 2000� Des sites Natura 2000

� Des zones de préemption départementales créées

au titre des Espaces Naturels Sensibles

Départementaux.

� Des hameaux

� Des coupures vertes , entre les communes ou les

hameaux.

� Du Marais Audomarois et plus généralement des

espaces agricoles.

� …



A l’échelle de l’Agglomération des limites

naturelles à l’urbanisation ont, par exemple, été

clairement identifiées:

� Le Marais

� Le plateau des Bruyères

� Les Landes du Plateau d’Helfaut.

4.3 Des espaces à préserver de l’urbanisation :

� Les Landes du Plateau d’Helfaut.

� Les bois et bords de la Meldyck

� Les forêts d’Éperlecques et de Clairmarais

� Les Coteaux de Saint-Omer,  

� Le Vallon des Chartreux

� Les prairies inondables du PPRI à l’Est de 

Longuenesse ; 

� Le lien entre les landes du Plateau d’Helfaut et 

la forêt de Clairmarais

� Les Jardins publics de Saint-Omer et Arques 

� …



4.4 Coordonner le développement du foncier à
vocation économique.

Le SCOT au travers du Schéma Territorial des Terrains à
Usage d’Activités coordonne à l’échelle du Pays la politique
foncière à vocation économique par le prisme des actions
suivantes:

� Veiller à conserver une avance de 10 ans de
disponibilité foncièredisponibilité foncière

� Hiérarchiser les parcs d’activités en fonction de leur
envergure:

• Nationale
• Régionale
• Locale

� Privilégier les logiques d’extension
� Intégrer ou accoler les parcs d’envergure locale

dans la continuité du tissu urbain existant.
� N’envisager l’extension des Parcs d’envergure

locale que si leurs disponibilités sont consommées
à 80 % ou réservées pour des extensions d'entreprises
déjà implantées, ou encore si les disponibilités restantes
sont trop morcelées pour accueillir un projet répondant
à la nature de la zone.

Inscrites au SCOT



4.5 Conserver certaines potentialités foncières:

Sur certains enjeux spécifiques et structurants le SCOT
recommande de conserver les disponibilités foncières
nécessaires à leur mise en œuvre . C’est par exemple le cas
pour la stratégie développée autour du transport ferroviaire :

� Assurer la préservation de la ligne Saint-Omer -
Boulogne et des emprises de la ligne Saint-Omer –
Aire-sur-la-Lys afin de garantir leur potentiel de remise
en service.

� Des réserves foncières sont également à créer sur
la PMA pour pouvoir à terme permettre la création
d’une halte complémentaire de Pays.

4.6 Privilégier sur quelques secteurs particuliers
et emblématiques certains usages du sol :

A titre d’exemple, sur le Marais Audomarois le SCOT
recommande de ne pas favoriser le développement des
grandes cultures au profit des activités agricoles traditionnelles
en accord avec le milieu.



5. Les outils mobilisables dans le cadre de la mise en œuvre de la
stratégie foncière.

La mise en œuvre, à l’échelle du Pays, d’une stratégie foncière au service des

orientations du SCOT pourra s’appuyer sur une importante batterie d’outils mobilisables:

� Les outils d’Information et de connaissance du� Les outils d’Information et de connaissance du

marché et des mutations foncières.

Ces outils sont indispensables à la prise de décision.

Ils sont le préalable à la définition d’une stratégie foncière

pertinente.

Dans le cadre de la mise en œuvre du SCOT, cette

mission stratégique sera naturellement assurée par le

CERPA au travers de son observatoire du Foncier.



5. Les outils mobilisables dans le cadre de la mise en
œuvre de la stratégie foncière.

� Les outils de planification:

Le SCOT souhaite que chaque commune soit couverte par un
document d’urbanisme, de préférence un PLU et si possible à u ne
échelle intercommunale.

Le PLU permet, en effet, une mise en œuvre communale ouLe PLU permet, en effet, une mise en œuvre communale ou
intercommunale de la stratégie foncière :

� Identification des enjeux fonciers dans le PADD
� Régulation de l’offre foncière et de la forme urbaine

(Zonage, densité…)
� Mise en place d’outils spécifiques : Droit de préemption

urbain, emplacements réservés, servitudes….

Sur certains territoires, la réalisation de PLU Intercommunaux à
l’échelle des bassins de vie pourraient s’avérer particuli èrement
pertinente et répondre aux attentes des communes.



5. Les outils mobilisables dans le cadre de la mise en
œuvre de la stratégie foncière.

� Les outils juridiques de protection des espaces remarquables et

de prévention des risques:

� Réserves Naturelles
� Arrêtés de protection de biotopes
� ZPS, ZSC, site Natura 2000
� régime forestier
� Sites Inscrits / Classés
� ZPPAUP
� Plan de Prévention des Risques
� …

� Les outils de maitrise et d’anticipation foncière :
� Les droits de préemption (droit de préemption

urbain, au titre des espaces naturels sensibles…)
� Les zones d’aménagement différé
� L’expropriation

� Les outils d’aménagement opérationnel:
� Zone d’Aménagement Concerté
� Lotissement
� Permis de construire groupé.



5. Les outils mobilisables dans le cadre de la mise en
œuvre de la stratégie foncière.

� Les autres outils de mobilisation:

� L’Association Foncière Urbaine.

� Bail emphytéotique / à construction

� …

� Les outils fiscaux

� Majoration de la taxe foncière sur les propriétés non

bâties des terrains constructibles.

� Subvention pour surcharge foncière.

� Taxe Locale d’Equipement, Participation pour Voiries

et Réseaux, Programme d’Aménagement

d’Ensemble…



6. Une multitude d’acteurs et de partenaires

Un nombre important d’acteurs peut intervenir dans le cadre d’une
politique foncière. La définition de la stratégie foncière du Pays de
Saint-Omer devra donc être coordonnée et partagée par l’ens emble
des partenaires:

� Communes

� EPCI� EPCI

� Etat

� Département (ENS…)

� Région (dans le cadre des priorités de la Région

dans sa politique en faveur des pays..)

� Conservatoire du littoral et des milieux humides

� Etablissement Public foncier

� SAFER

� Bailleurs sociaux

� ….


